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Monsieur le Président, 

Vous nous avez soumis pour avis le projet de révision allégée n°2 du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes Maremne Adour 
Côte Sud. 

Cette révision allégée n°2 sur la commune de Sainte-Marie-de-Gosse porte sur 
la relocalisation de son projet d'urbanisation au plus proche des extensions 
urbaines existantes. Il s'agit ainsi d'abandonner une zone 2AU qui sera reclassée 
en zone Agricole et classer 2 zones en continuité d'un projet d'aménagement en 
zone 2AU. 

L'abandon de la zone 2AU actuelle (surface de 20 208 m2) parait logique au vu 
des caractéristiques environnementales, topographiques et agricoles de la 
parcelle. De plus, cet îlot avait été classé en enjeux modérés lors du diagnostic 
agricole de 2019 réalisé par la Chambre d'agriculture des Landes. 

Concernant la relocalisation de la zone 2AU, nous avons plusieurs remarques à 
vous formuler : 

Parcelle I 1128 (surface 5 467m2) : Il s'agit du premier îlot actuellement 
classé en zone A qui serait reclassé en zone 2AU. Identifiée à la PAC 2024 en 
prairie, cette parcelle se situe en continuité de l'urbanisation et le long de la 
voirie existante. Cette nouvelle zone permettra une certaine densification du 
bourg de la commune. 
Parcelles I 1141/1133/1135/1137/1138 (surface 14 741 m2) : Ces parcelles 
sont actuellement classées au PLUi en zone A et en zone N pour la parcelle 
Il 141. Bien que située en continuité de la zone lAU ouverte à l'urbanisation, 
cette nouvelle zone 2AU nous parait éloignée du centre-bourg. La volonté de 
la commune de densifier son bourg n'est pas en adéquation avec la création 
de cette zone 2AU. Le constat est qu'il s'agit plutôt d'un étalement urbain à 
l'ouest plutôt qu'une densification autour de son noyau villageois. 

Nous souhaitions également apporter une dernière remarque sur le bilan des 
surfaces qui nous est présenté page 41 de la notice de présentation. Une partie 
non négligeable de la zone N (parcelle I 1141) est classée en zone 2AU. Mais, 
nous ne constatons aucun changement de surface de la zone N entre le règlement 
actuelle et le règlement après évolution. Il serait nécessaire de clarifier ou de 



préciser cette donnée car les deux nouvelles zones 2AU n'impactent pas 
seulement des zones A du PLUi. 

Après analyse du dossier que vous nous avez transmis, et dans la mesure de leur 
prise en compte, la Chambre d'agriculture des Landes émet un avis favorable sur 
le projet de révision n°2 du PLUi de Maremne Adour Côte Sud. 

Restant à votre disposition, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de nos respectueuses salutations. 

Marie-Hélène Cazaubon 
Présidente 


